
Ilet La Perle

Montagne Pelée

Plus de 300 espèces  
marines inventoriées dont  

190 benthiques, 90 poissons,  
3 tortues, 15 oiseaux,  
des mammifères…

Inventaire
biologique
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Ange royal
Holacanthus ciliaris

Pélican gris
Pelecanus occidentalis

Raie léopard
Aetobatus narinari

Corail Corne d’élan
Acropora palmata

Tortue imbriquée
Eretmochelys imbricata

Carangue gros-yeux
Caranx latus

Fou Brun
Sula leucogaster

Visitez-moi !



Le zonage de la Réserve Albert Falco

Un milieu marin préservé
Cette aire naturelle protège des paysages sous-marins 
exceptionnels, une biodiversité élevée et un patrimoine 

remarquable. Gérée en concertation avec institutions et usagers 
de la mer (pêcheurs, plongeurs, écotourisme…), elle contribue 

à l’essor environnemental, halieutique 
et économique du territoire.
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Des tortues marines évoluent en ponte  
et en alimentation et des raies aigles,  

espèce menacée, sont présentes.

Anse à Voile  
à Anse Couleuvre 

Une avifaune variée 
y nidifie sur les falaises.

Nord Anse Belleville  Un des lieux de l’île où la rare 
espèce de corail Acropora palmata 

se développe en abondance au sein  
d’un système corallien attirant 

les grands pélagiques.

Anse Couleuvre  
Anse Céron • Ilet la Perle  

Le Sous-Marin 

Ce site, prisé des plongeurs pour sa beauté,  
offre une forte richesse spécifique  
et une densité faunistique élevée.

La Citadelle 

Des biomasse et biodiversité 
maximales sont inventoriées 

à travers des canyons 
atypiques et somptueux 

où les mammifères
 marins aiment évoluer.

Pointe Lamare 
et Babodry 

Pointe Lamarre

Pointe Gribouldin

Anse Bellevile

Anse Céron

Ilet La Perle

Anse Couleuvre

Anse Lévrier

Anse à Voile

Anse des Galets

Cap St-Martin

Anse Dufour

Le Prêcheur

Saint-Pierre

Les Abymes

Anse Belleville

La Marry

Anse Céron

Rivière Trois Bras

Pointe Lamarre

Grand’Rivière

 

 Zones de Protection Renforcée

  Zones de Réserve Naturelle

 Zone de Pêche Exclusive

Toute infraction à la réglementation est passible d’une amende selon le code de l’environnement.

   • Zone de Protection Renforcée
- Pêche professionnelle interdite  
  sauf dérogations
- Pêche plaisancière interdite
- Chasse sous-marine interdite
- Plongée soumise à autorisation
- Amarrage sur mouillages dédiés

- Ecotourisme réglementé

• Zone de Réserve Naturelle
- Pêche professionnelle réglementée
- Pêche plaisancière  
  motorisée interdite
- Chasse sous-marine interdite

- Plongée autorisée

• Zone de Pêche Exclusive
- Pêche professionnelle réglementée  
  uniquement en période autorisée

Tortue verte
Chelonia mydas

Paille-en-queue à bec jaune
Phaeton lepturus

 Sterne bridée
Sterna anaethetus

Grand Dauphin
Tursiops truncatus

Baleine à bosse
Megaptera novaeangliae

Corail Corne d’élan
Acropora palmata

Ilet La Perle

Le Sous-Marin


